
 

 

 

 

 

 

 

 

 

CS/EA 

 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

29.05.2020 D743 1.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 

 
 
A la date ci-dessus, le Vice-Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2017-5 du 12 janvier 2017, reçue en sous-préfecture le  
13 janvier suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

D E C I S I O N

Par délégation du 
 

Conseil Communautaire 
 

OBJET 

CONSERVATOIRE DE MUSIQUE DE FLERS AGGLO 

CONTRAT DE MAINTENANCE DU LOGICIEL DuoNET 
AVENANT 

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 29 MAI 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

29.05.2020 D743 1.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
Le Conservatoire de Musique de Flers Agglo utilise le logiciel DuoNET pour gérer 

l’activité de ses élèves et des enseignants. Pour moderniser l’exploitation du logiciel, la mise 
en place du paiement en ligne PayFip Regie URL ont été acquis. 

 
Il convient de valider l’avenant n° 2 au contrat de maintenance n° 51-2011 afin de 

pouvoir bénéficier des dernières mises à jours et d’une assistance aux utilisateurs sur ce 
nouveau périmètre aux conditions suivantes: 

 

Contractant 

Société Ars Data 
Sise Parc Technologique du canal 

20 Rue Hermès 
31520 RAMONVILLE SAINT-AGNE 

RCS Toulouse B 340 958 909 

Durée du contrat 
A partir du 15/04/2020 
Par tacite reconduction 

Services 
- Ajout des modules Extranet Enseignants et Elèves-Famille. 
- Mise en place du paiement PayFip 

Montant H.T annuelle  
de la maintenance 

Duo NET Extranet Enseignants = 400€ 
Duo NET Elèves-Familles = 490€ 
Maintenance annuelle PayFip= 200€ 

Révision Formule spécifiée dans le paragraphe 3.3 du contrat 

 
Les éléments des services d’assistance de la société Ars-Data sont décrits dans le 

contrat de maintenance validé par la décision D261 du 21 juin 2018 et dans les avenants n° 1 
et n° 2. 

 
 
 
 

LE PRESIDENT DECIDE DE : 
 
 

SIGNER l’avenant n° 2  avec la Société Ars-Data aux conditions ci-dessus 
résumées. 

 
 
 

 Le Président, 
 
  
 
 
 Yves GOASDOUE 

 





 
 

 

 

 

 

 

 

 

AR/EA 

 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

29.05.2020 D744 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 
A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2017-5 du 12 janvier 2017, reçue en sous-préfecture le  
13 janvier suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

D E C I S I O N

par délégation du 

Conseil Communautaire 

OBJET 
MARCHES PUBLICS RELATIFS A LA FOURNITURE  

DE SOUDE ET DE CHLORURE FERRIQUE 

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 29 MAI 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

29.05.2020 D744 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
Pour la fourniture de produits de traitement pour les usines d’eau potable et les stations 

d’épuration, la Communauté d’Agglomération Flers Agglo a lancé en 2017 une procédure d’appel 
d’offres ouvert décomposée en 12 lots pour un montant maximum sur la durée totale des marchés de 
1.050.500 € HT, soit un montant maximum annuel de 262.625 € HT par an.  

 
Les besoins ont évolué concernant la soude et le chlorure ferrique (FeCI3) qualité eau potable. 

Le montant maximum des lots relatifs à ces produits a ainsi été atteint. L’article R. 2122-8 du code de 
la commande autorise l’acheteur à conclure un marché négocié sans publicité ni mise en concurrence 
lorsque le montant des lots concernés est inférieur à 40.000 € HT et à 20 % du montant total des autres 
lots.  

 
En application de cette disposition, il convient de conclure 2 nouveaux marchés afin de 

répondre aux besoins mentionnés ci-dessus. Le premier marché concerne l’achat de chlorure ferrique 
(FeCI3) qualité eau potable pour un montant maximum 17.000 € HT. Il sera conclu avec la société 
Produits chimiques de Loos, fournisseur actuel concernant ces produits. Le second marché relatif à 
l’achat de Soude sera conclu avec la société Quaron pour un montant maximum de 7.500€ HT. Ces 
marchés prendront fin le 17 avril 2021.  

 
Au regard des dispositions du Règlement Interne relatif aux Marchés Publics de Flers Agglo 

concernant les pièces constitutives des marchés publics, ces marchés publics, eu égard à leur montant, 
pourront faire l’objet de bons de commande qui constitueront les pièces du contrat.  

 
 
 
Le Président : 

 
1 - DECIDE de passer des bons de commande en vue de l’achat de chlorure ferrique 

(FeCI3) qualité eau potable auprès de la Société de produits chimiques de 
Loos dans les conditions mentionnées ci-dessus.   

 
2 - DECIDE de passer des bons de commande en vue de l’achat de soude auprès de 

la société Quaron dans les conditions mentionnées ci-dessus.   
 
 
3 - AUTORISE la personne chargée des marchés à signer les marchés et les actes 

correspondants.  
 

 
 
 
 Le Président, 

 
 
 
 

 Yves GOASDOUE 

 





 
 

 

 

 

 

 

 

 

AR/SMF/EA 

 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

29.05.2020 D745 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 
A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2017-5 du 12 janvier 2017, reçue en sous-préfecture le  
13 janvier suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

D E C I S I O N

par délégation du 

Conseil Communautaire 

OBJET 

MARCHE PUBLIC N° 2019-038 RELATIF AUX TRAVAUX 
DIVERS D’ADDUCTION D’EAU POTABLE 

AVENANT N° 2 

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 29 MAI 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

29.05.2020 D745 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
 
Par décision n° D426 du 25 mars 2019, le marché public n° 2019-038 relatif aux 

travaux divers d'adduction d'eau potable a été attribué à l’entreprise FTPB Normandie SARL 
sise à Domfront pour les montants suivants : 

 

Montants maximum en € HT 

Du 31/03/2019 au 31/12/2019 = 900.000 

Du 01/01/2020 au 31/12/2020 = 1.200.000 

Du 01/01/2021 au 21/12/2021 = 1.200.000 

Du 01/01/2022 au 31/12/2022 = 1.200.000 

Du 01/01/2023 au 31/03/2023 = 300.000 

 
Il convient d’ajouter des prix supplémentaires au bordereau des prix unitaires. Les  

nouveaux prix sont listés dans le devis annexé. 
 

Par conséquent, il est nécessaire de conclure un avenant au marché sur le fondement 
des articles L2194-1 et R2194-8 du Code de la Commande Publique. 
 

 
 
 
Le Président : 

 
 

AUTORISE le Vice-Président chargé des marchés publics à signer l’avenant  
n° 2 au marché n° 2019-038 avec la société FTPB SARL. 

 
 
 
 

 
 Le Président, 

 
 
 
 

 Yves GOASDOUE 
 





 
 

 

 

 

 

 

 

 

AR/SMF/EA 

 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

29.05.2020 D746 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 
A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2017-5 du 12 janvier 2017, reçue en sous-préfecture le  
13 janvier suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

D E C I S I O N

par délégation du 

Conseil Communautaire 

OBJET 

MARCHE PUBLIC RELATIF A L’AMENAGEMENT 
D’UN ATELIER TECHNIQUE SUR LE MONT DE CERISY 

AVENANT DE PROLONGATION DE DELAI  
JUSQU’AU 31 JUILLET 2020 

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 29 MAI 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

29.05.2020 D746 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
Par décisions n° D310 du 28 septembre 2018, n° D495 du 11 juin 2019 et n° D500 

du 20 juin 2019, le marché public relatif  aux travaux d’aménagement d’un atelier technique 
sur le Mont de Cerisy a été attribué dans les conditions mentionnées ci-dessous : 

 
Décision n° D310 : 
 

Lot Entreprise Montant en € HT 

Lot 1 : Démolition Gros Œuvre SCHMITT 70 585,73    

Lot 4 : Cloisons - Menuiseries intérieures 
Faux Plafonds GERAULT 18 332,00    

Lot 5 :Carrelage SCHMITT 9 693,60    

 Lot 6: Peinture DUBOURG DECO 5 354,86    

 Lot 7: Electricité, VMC - Plomberie - 
Chauffage 

JANNELEC 34 993,91    

  
Décision n° D495 : 
 

Lot Entreprise Montant en € HT 

 Lot 3: serrureries - menuiseries 
extérieures 

SARL PRUNIER-DEMESLAY 19 017,00    

 
Décision n° D500 : 
 

Lot Entreprise Montant en € HT 

Lot 2: Charpente - Bardage - Couverture LORET 72 818,12    

 
Il convient de prolonger le délai d’exécution des prestations jusqu’au 31 juillet 2020. 
 
Par conséquent, il est nécessaire de conclure un avenant au marché sur le fondement 

des articles L2194-1 et R2194-8 du Code de la Commande Publique. 
 
 
Le Président : 

 
AUTORISE le Vice-Président chargé des marchés publics à signer l’avenant aux 

marchés des lots 1 à 7 avec toutes les sociétés titulaires. 
 
 

 Le Président, 
 
 
 

 Yves GOASDOUE 
 




